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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1
Les décisions en matière d'asile rendues par le SEM sont susceptibles de recours au
Tribunal (art. 31 LTAF [RS 173.32] en lien avec les art. 5 PA [RS 172.021] et 33 let. d
LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]), lequel statue définitivement,
sauf exception non réalisée en l'espèce (art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]). Le présent
recours est en outre recevable (art. 48 al. 1 et 52 al. 1 PA, ainsi que l'art. 108 al. 2 LAsi).

E. 2.1
Sur le plan formel, les recourants ont soutenu que le SEM n'avait pas expliqué, de façon
individualisée, les motifs pour lesquels les pièces produites ne permettaient pas de retenir
l'existence d'une procédure engagée contre l'intéressé pour des motifs politiques. Cette
autorité aurait recouru à des éléments de texte prérédigés (« Textbaustein »), manquant ainsi
à son devoir de motivation.

E. 2.2
En l'occurrence, l'autorité de première instance a exposé en détail les raisons pour lesquelles
l'introduction d'une procédure pénale à l'encontre de A._______ n'était pas déterminante.
Elle a, ce faisant, pris position sur les éléments de l'espèce, dont les pièces procédurales
versées au dossier, et renvoyé à la jurisprudence topique (cf. décision attaquée p. 5-7).
Manifestement dépourvu de substance, le grief des recourants est rejeté.

E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf.
ATAF 2007/31 consid. 5.2-5.6).

E. 3.2
Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un
réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est
hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne



correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3.3
La crainte face à de sérieux préjudices à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un
élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa
définition un élément subjectif. Sera reconnu comme réfugié celui qui a de bonnes raisons,
c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de
craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir
prochain une persécution.

E. 3.4
Selon la jurisprudence, l'existence d'une procédure d'instruction par le ministère public en
Turquie pour insulte au président et/ou propagande pour une organisation terroriste ne suffit
pas pour fonder objectivement une crainte du requérant d'asile concerné d'être exposé à une
persécution en cas de retour dans ce pays au sens de l'art. 3 LAsi (cf. arrêt de référence du
Tribunal E-4103/2024 du 8 novembre 2024 consid. 8). Le pourcentage du nombre de
condamnations par rapport au nombre d'enquêtes pendantes pour de telles infractions au
regard des statistiques du gouvernement turc est trop faible pour admettre la haute
probabilité d'une telle condamnation (cf. ibid. consid. 8.4). En outre, de telles poursuites ne
peuvent pas d'emblée être qualifiées d'illégitimes, compte tenu de l'existence d'énoncés de
faits légaux comparables en droit pénal suisse (ibid. consid. 8.6). La crainte d'être exposé à
une peine privative de liberté démesurément sévère (polit malus) à l'issue d'une telle
procédure n'est objectivement fondée qu'en présence de facteurs individuels de risque, qui
comprennent (outre le nombre d'enquêtes en cours) les condamnations antérieures - en
particulier en application des mêmes dispositions pénales - ainsi qu'un profil politique
exposé ou qui découlent des circonstances particulières dans lesquelles les messages
concernés sont publiés sur les réseaux sociaux (ibid. consid. 8.7.4). Enfin, il y a lieu de
supposer que les tribunaux pénaux turcs sont conscients que certains de leurs ressortissants
utilisent les réseaux sociaux ou participent à des rassemblements après avoir quitté leur
pays d'origine dans le but d'en tirer avantage dans leur procédure d'asile et de se garantir un
droit de séjour en Europe (cf. ibid consid. 8.7.5).

E. 4.1
Les préjudices allégués par les époux (...) avant leur départ de Turquie ne sauraient conduire
à la reconnaissance de la qualité de réfugié.

E. 4.1.1
Les problèmes rencontrés par le recourant avec les autorités en (...), soit des gardes à vue et
l'introduction de deux procédures pénales (pce SEM 66 Q47-62 ; moyens de preuve n° 1, 4
à 11), sont anciens. Les procédures ont d'ailleurs toutes deux été closes par des décisions de
non-poursuite, rendues en (...) et (...) (cf. moyens de preuve n° 7 et 8). Ces évènements ne
présentent donc aucun lien de causalité temporel avec son départ du pays, survenu (...) ans
plus tard - dit lien de causalité étant réputé rompu, en principe, en cas de départ après un
laps de temps de plus de six à douze mois (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.2).

E. 4.1.2
S'agissant de la surveillance et des tentatives de recrutement comme agent informateur
subies par A._______ au début de l'année (...), leur réalité apparaît douteuse. En effet, le



prénommé n'aurait plus exercé d'activité politique depuis (...) ans, à l'exception d'un soutien
financier ponctuel qu'il assurait déjà lors de ses placements en garde à vue en (...), et n'aurait
plus eu personnellement affaire aux autorités depuis lors (pce SEM 66 Q28, Q37-38, Q66).
En outre, il n'aurait fait la connaissance de G._______, l'oncle de son épouse qui se trouvait
en prison, qu'en 2024 par téléphone (pce SEM 66 Q41). Aussi, les raisons du soudain intérêt
des forces antiterroristes pour sa personne sont peu compréhensibles, l'intéressé n'étant pas
en possession d'informations de valeur. Le déroulement allégué des faits entre le mois de
(...) et le (...) apparaît, de même, peu cohérent. Le fait que les forces de l'ordre auraient
surveillé le recourant durant plusieurs mois sans constater de comportement particulier,
avant d'organiser son interpellation, puis son enlèvement en seulement deux jours ne fait
guère de sens. Ces procédés des autorités semblent d'autant plus erratiques qu'elles lui
auraient donné un délai de réflexion, avant de le kidnapper un jour plus tard, et qu'elles
l'auraient d'abord questionné sur E._______ et F._______, avant de changer totalement de
sujet en ciblant G._______ (pce SEM 28 Q79-80 ; pce SEM 66 Q68-74). Dans ces
conditions, la vraisemblance des évènements allégués est sujette à caution. Quoi qu'il en
soit, même à tenir ces exactions pour plausibles, il apparaît peu probable que A._______ ait
véritablement été exposé à un grave danger de ce fait. Ses assaillants l'auraient en effet
libéré sans autre suite et sans apparemment organiser de surveillance à son endroit. Aucune
procédure n'a été ouverte en lien avec ces faits, le dossier initié une année plus tard (en [...])
pour des faits distincts (propagande terroriste) ne présentant aucun lien de causalité
temporel ou matériel avec ces tentatives de recrutement. En outre, les visites effectuées par
les autorités auprès des proches du recourant après sa fuite n'auraient été que sporadiques.
Lesdits proches n'auraient pas été autrement inquiétés, par exemple en subissant une
arrestation ou un interrogatoire en règle (pce SEM 28 Q94 ; pce SEM 36 Q67 ; pce SEM 66
Q11-14, Q18-22). B._______ a du reste pu quitter légalement le pays par voie aérienne en
(...) sans rencontrer aucune opposition des autorités (pce SEM 36 Q46-49), nonobstant les
ennuis de son époux et ses liens directs avec G._______. Aussi, les tentatives de
recrutement alléguées ne sont pas déterminantes à l'aune de l'art. 3 LAsi.

E. 4.1.3
Les moyens de preuve fournis par les recourants ne sont pas à même de modifier
l'appréciation qui précède. Il en va ainsi, en particulier, de la vidéo de la descente de police
du (...) (cf. moyen de preuve n° 13), dont le contenu ne peut être vérifié - les moyens de
preuve complémentaires produits avec le recours (cf. annexes G à N) n'autorisant aucune
conclusion définitive. Quoi qu'il en soit, et même à le tenir pour authentique, ce film n'est
pas de nature à démontrer que les intéressés encourent de sérieux préjudices.

E. 4.1.4
Il s'ensuit que A._______ n'encourait pas un risque de persécution déterminante pour la
reconnaissance de la qualité de réfugié lorsqu'il a quitté le pays. Il n'en va pas différemment
de B._______, qui a déclaré ne pas avoir de motifs d'asile propres (pce SEM 36 Q69).

E. 4.2
Il n'y a pas davantage lieu d'admettre que les recourants sont objectivement fondés à
craindre d'être exposés, à leur retour en Turquie, à de sérieux préjudices en raison de leur
profil particulier ou de leurs activités politiques. En effet, l'intéressé n'aurait été que
brièvement engagé politiquement entre 2014 et 2016, alors qu'il était âgé de moins de vingt
ans. S'il s'est qualifié de sympathisant du PKK, il n'entretient pas de lien particulier avec



cette organisation (pce SEM 66 Q28-39). En outre, il n'a pas d'antécédents judiciaires, les
deux procédures introduites contre lui en (...) ayant fait l'objet de décisions de non-poursuite
(cf. moyens de preuve n° 8-9). Quant à la recourante, elle n'a pas exercé d'activité politique
à proprement dit et n'a jamais eu personnellement maille à partir avec les autorités turques
(pce SEM 36 Q70-74).

E. 4.3
Le recourant allègue encore être poursuivi pour l'infraction de propagande terroriste en
raison de publications effectuées sur les réseaux sociaux postérieurement à son départ du
pays (pce SEM 28 Q84-87). Une demande d'émission d'un mandat d'amener datée du (...)
accompagnée d'un rapport d'enquête a été produite (cf. moyen de preuve n° 13 ; annexes O
et P au recours). B._______ a évoqué l'ouverture d'une seconde procédure après la descente
infructueuse du mois de (...), laquelle serait frappée d'une décision de confidentialité (pce
SEM 36 Q127-128). En l'occurrence, le Tribunal ne dispose que de peu de pièces afférentes
à la procédure pour propagande terroriste, explicitant son contenu et le contexte de son
ouverture. Il est toutefois observé que les publications litigieuses ont, selon l'intéressé, été
effectuées en (...), alors que son épouse et sa fille n'avaient pas encore quitté le pays - une
imprudence qui ne manque pas d'interpeller. Cela étant, même à admettre que les pièces
procédurales produites soient authentiques (sur la question de la faible valeur probante de
telles pièces, cf. parmi d'autres, arrêt du Tribunal E-1873/2023 du 18 septembre 2024
consid. 5.2), il ne peut être admis que la procédure engagée contre A._______ l'exposerait,
avec une forte probabilité et dans un avenir prévisible, à des mesures de persécution
pertinentes en matière d'asile au regard de la jurisprudence bien établie en la matière (cf.
consid. 3.4 supra). En effet, seule une faible fraction des procédures concernant des
infractions liées à l'usage des réseaux sociaux aboutit à une condamnation ou même à une
peine privative de liberté, la procédure n'en étant ici qu'à un stade peu avancé. Rien ne
permet en outre de supposer que l'intéressé serait exposé à un risque de malus politique en
cas de condamnation, faute d'antécédents et de profil politique marqué. Quant à la seconde
procédure évoquée par la recourante, elle ne trouve aucune assise dans le dossier et n'a pas
été mentionnée par le recourant. Son existence n'est donc pas plausible.

E. 4.4
Il s'ensuit que les recourants ne remplissent pas les conditions pour se voir reconnaître la
qualité de réfugié et octroyer l'asile, la décision du SEM étant confirmée et le recours rejeté
sur ces points.

E. 5
Lorsqu'il rejette la demande d'asile, le SEM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse
et en ordonne l'exécution (art. 44 LAsi). Aucune exception à la règle du renvoi, énoncée à
l'art. 32 al. 1 OA 1 (RS 142.311), n'est en l'occurrence réalisée, en sorte que le Tribunal est
tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 6.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire, réglée à l'art. 83 LEI (RS 142.20),
doit être prononcée.

E. 6.2



L'exécution du renvoi est illicite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international public (art. 83 al. 3 LEI). Aucune personne ne peut être contrainte, de
quelque manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou
sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où
elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 CEDH
[RS 0.101]).

E. 6.3
L'exécution du renvoi ne peut pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de
l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEI ; cf. ATAF 2014/26 consid. 7.3 à 7.10).

E. 6.4
L'exécution du renvoi n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour
son Etat d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces
Etats (art. 83 al. 2 LEI).

E. 7.1
En l'occurrence, le renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5
LAsi, les recourants n'ayant pas rendu vraisemblable qu'ils seraient exposés, en cas de
retour en Turquie, à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi (cf. consid. 4 supra). Le
dossier ne comporte pas non plus d'indice sérieux et convainquant d'un risque avéré, concret
et imminent de traitement contraire à l'art. 3 CEDH, à l'art. 3 Conv. torture (RS 0.105) ou à
d'autres dispositions contraignantes du droit international public. L'exécution du renvoi est
donc licite (art. 83 al. 3 LEI).

E. 7.2
Sous l'angle de l'exigibilité du renvoi, il est notoire que la Turquie ne connaît pas sur
l'ensemble de son territoire une situation de guerre, de guerre civile ou de violence
généralisée qui permettrait d'emblée et en soi, à propos de tous les ressortissants du pays, de
présumer l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI. Dans le cas
particulier, aucun élément ne permet de retenir que l'exécution du renvoi impliquerait une
mise en danger concrète des intéressés. En effet, les époux (...) sont jeunes et en bonne santé
(pce SEM 28 Q66 ; pce SEM 36 Q62-63 ; pce SEM 66 Q83-84). Ils ont tous deux acquis de
l'expérience professionnelle en Turquie, A._______ ayant exploité un abattoir ainsi qu'un
restaurant (pce SEM 28 Q20-32) et B._______ ayant travaillé dans l'esthétique et la
comptabilité avant de devenir mère (pce SEM 36 Q12-28). Ils bénéficiaient selon leurs dires
d'une bonne situation avant leur départ (pce SEM 28 Q32 ; pce SEM 36 Q24). Les
intéressés disposent en outre d'un réseau familial dans leur région d'origine (pce SEM 28
Q40-57 ; pce SEM 36 Q29-45). Dans ces conditions, les possibles obstacles à leur
réinstallation en Turquie n'apparaissent pas insurmontables. Quant aux enfants C._______
et D._______, ils sont en bonne santé (pce SEM 36 Q133), aucune affection médicale
d'aucune sorte n'ayant été signalée. Etant donné leur jeune âge, leur centre de vie demeure
étroitement lié à leurs parents. Leur réinstallation en Turquie n'apparaît donc pas
problématique sous l'angle de leur intérêt supérieur (cf. art. 3 al. 1 CDE [RS 0.107]).
L'exécution du renvoi est dès lors exigible.



E. 7.3
Elle est enfin possible (art. 83 al. 2 LEI ; cf. ATAF 2008/34 consid. 12 et réf. cit.), les
recourants - qui ont produit des documents à même d'établir leur identité (pce SEM 7 ; livret
de famille original remis au SEM) - étant tenus de collaborer à l'obtention de tout document
nécessaire pour retourner dans leur pays d'origine.

E. 7.4
La décision du SEM doit donc également être confirmée en ce qu'elle ordonne l'exécution
du renvoi et le recours rejeté sur ce point.

E. 8.1
S'avérant manifestement infondé, le recours est rejeté dans une procédure à juge unique,
avec l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi), sans échange d'écritures (art. 111a
al. 1 LAsi).

E. 8.2
Dès lors que les conclusions du recours étaient d'emblée vouées à l'échec, la demande
d'assistance judiciaire totale doit être rejetée - l'une des conditions cumulatives à son octroi
n'étant pas remplie (art. 65 al. 1 PA). Aussi, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la
charge des recourants conformément à l'art. 63 al. 1 PA et aux art. 1 à 3 FITAF (RS
173.320.2). (dispositif page suivante)
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